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Evolution de la réglementation

La leçon de Claude Bernard 
Tableau Léon Lhermitte (1844-1925). 

1986
n°86/609/CEE

2010
n°2010/63/UE

1963 - 1ère loi Protection animale

1949 - Code de Nuremberg



27 articles et 2 annexes                         66 articles et 8 annexes

1988 2013



n= 150
 

200g
Animaux capturés 

Formation de radiologues
Procédure chirurgicale

réveil de l’animal

Réutilisation des animaux

Euthanasie par dislocation 
cervicale 

Répartis dans 150 cages

Etudiant 
supervisé par 

personnel formé

Validation du projet par direction 
du labo pour 8 ans



n= 150
 

200g
Animaux capturés 

Formation de radiologues
Procédure chirurgicale

réveil de l’animal

Réutilisation des animaux

Euthanasie par dislocation 
cervicale 

Répartis dans 150 cages

Etudiant 
supervisé par 

personnel formé

Validation du projet par direction 
du labo pour 8 ans

X

Validation du projet par CEEA
Autorisation du ministère MESRI

X Fournisseurs agréés
Justification

X

X
Interdit en 
cosmétologie 
depuis 2009

X
Pas d’isolement, 
enrichissement +++

X
X X

X
Personnel formé + tutorat +
maintien des compétences

X

Interdit sauf pour métiers EA

Personnel formé en chirurgie expérimentale

Méthodes/espèce

X

X
Valable 5 ans maximum

Après sédation sous DiprivanX

Médicaments 
vétérinaires

Etablissement agréé pour espèces données 



Va-t-on pouvoir continuer?



La présente directive représente une étape importante vers la réalisation de l’objectif final que constitue le remplacement total des procédures appliquées à des animaux vivants à des fins scientifiques
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Aspects sociétaux
Amplification de la controverse autour de l’EA. 
Positions exacerbées des opposants à l’EA.

2018



Evolution de la réglementation

2010
n°2010/63/UE

ICE 2015 « Stop Vivisection »  Engagement de la C.E à promouvoir les alternatives

ICE 2018  Suppression progressive des cages pour 2027 

2019 Règlement européen  Transparence ++

2017 Révision de la n°2010/63/UE  2019 

2021

Financements
projets EA  ou ∅



Le principe des 3R



Remplacement

Modèles in silico Modèles in vitro

Avantages
Coût
Rapides
Reproductibles

Mise en place facile
Dynamique 

Inconvénients Environnement non fidèle Environnement non fidèle et 
incomplet



Remplacement
• Modèles in silico: modélisations informatiques
• Utilisation de modèles biologiques moins complexes / organismes 

unicellulaires (procaryote)
• Cultures cellulaires
• Organoïdes



Remplacement
• Organes sur puces



Remplacement

• Bio-Banques (sang et de tissus)



Remplacement
• Simulateurs



Remplacement
• Simulateurs

Modèles avec impression 3D 
 - Multi-paramètres possible (flux, pression, T°C)
 - Biomatériaux (fausse peau)



Méthodes alternatives: complémentaires et/ou substitutives

 Méthodes à développer et à valider 

A vous de jouer!
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